
-BIGNOUX

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE

DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil vingt-six, le 22 mars, le Conseil Municipal de la commune de Bignoux,

dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle Roland Copin, sous la présidence
d'Emmanuel BAZILE, son Maire.

Date de la convocation: 18 mars 2026

PRÉSENTS:

Mesdames Claire BRUGIER, Stéphanie LEBEAU, Christine ANGER, Aurélie EDELY, Sonia

MICAUD, Elisa BRUN, Clotilde RICHARD,

Messieurs Emmanuel BAZILE, Jacques ROCHE, Emmanuel ROYOUX, Jérôme ROBERT,
Jean-Jacques BEAULIEU, Jean-Philippe MARAND, Emmanuel SERVILLAT, Vincent
JARC.

EXCUSÉS AYANT DONNÉ POUVOIRS :

ABSENTS EXCUSÉS:

ABSENTS:

Secrétaire de séance: Madame Claire BRUGIER

ORDRE DU JOUR:

La séance est ouverte à 09H32

1-Approbation du procès-verbal de la séance précédente

2-Élection du maire

3-Détermination du nombre d'adjoints

4-Élection des adjoints
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5-Désignation par arrêté du Maire des conseillers municipaux délégués

6-Lecture et signature de la charte de l'élu local

7-Fixation des indemnités des élus

8-Délégation du conseil municipal au maire

9-Désignation des délégués CNAS

10-Délibération relative à la création et à la composition des commissions municipales

11-Délibération relative au droit à la formation des élus

12- Délibération relative à l'élection des membres de la commission d'appel d'offres

13-Délibération désignant les membres du CCCAS

14-Délibérations relatives à la désignation des délégués dans les organismes extérieurs

15-Délibération relative à la désignation du correspondant défense

16-Désignation d'un coordonnateur pour le recensement de la population 2027

17-Délégation de signature à Madame la secrétaire générale des services

18-Désignation par arrêté du Maire du correspondant incendie et secours

19- Détermination de l'adresse de transmission des convocations au Conseil Municipal

1- Approbation du Procès-verbal du Conseil Municipal du 25 février 2026

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d'approuver le Procès-verbal du conseil

municipal du 25 février 2026.

Madame Sonia MICAUD informe Monsieur le Maire : << En tant que fonctionnaire d'État

astreinte à un devoir de réserve, je souhaite m'abstenir de voter le compte-rendu du
précèdent conseil municipal en raison de la délibération relative à la motion de censure à

l'encontre de l'État ».

Les autres membres du Conseil Municipal approuve le Procès-verbal sans ajout de

remarques.

2- Élection du maire

Monsieur Vincent JARC souhaite tout d'abord souligner qu'il déplore la non réception du mail

d'invitation au Conseil Municipal du vendredi 20 mars 2026, le concernant ainsi que Madame

Clotilde RICHARD. II précise qu'ils souhaitent tous les deux s'inclurent dans cette nouvelle
équipe et qu'en proposant un Conseil Municipal à 17h30, il leur est impossible d'être
présents, ce qui n'aide pas à l'inclusion, surtout qu'en regardant les anciens conseils, aucun
n'a eu lieu à 17h30, mais plutôt à 20h00 ou 20h30.
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